
COMMUNIQUE DE PRESSE 

CAISSE-COMMUNE : Ouverture de la 9ème et bientôt
 10ème station d’Auto-Partage

Mercredi 3 mai 2006

« Le jeudi 4 mai 2006 à 10 heures,
 Caisse-Commune vous invite à l’inauguration de la 9ème station 

parisienne d’auto-partage :  station Saint-Michel »,
 au parking Saint Michel (face au 9 boulevard Saint Michel Paris 5ème) »

Depuis plusieurs années Caisse-Commune propose un service d’auto partage qui permet, 
sur un simple appel téléphonique ou sur le site Internet, de disposer d’un véhicule, pour 
1 heure, 1 jour, 1 semaine et ce 24h/24, et 7j/7. 
Depuis sa création, Caisse-Commune a noué un partenariat avec la Mairie de Paris 
pour offrir une solution de Mobilité alternative à la voiture individuelle.
A ce titre  La Municipalité parisienne « encourage le développement de l'auto- 
partage comme toutes les nouvelles mobilités qui contribuent à une utilisation raisonnée 
de la  voiture  en ville.  Dans  ce  cadre,  la  Ville  de Paris  demande aux exploitants  de 
parkings publics de favoriser l’implantation de l’auto Partage »

A l’heure  de la pollution dans Paris,  l’enjeu de la politique de la  ville  trouve une 
solution dans l’auto-partage qui  en proposant une alternative à la possession de 
voiture, accompagne  les politiques de restriction de la voiture en ville : péages 
urbains, quartiers verts, zone 30.

Caisse-Commune aujourd’hui, c’est déjà 9 stations, 60 véhicules et 1500 adhérents 
convaincus qui ont adopté l’auto-partage.  En effet, Caisse-Commune a connu une 
croissance de 20% d’adhérents et envisage sur 2006 une croissance de  plus de 
50% de ses stations,  avec l’ouverture prévue de trois autres stations : Mairie du 
XVII, la gare Montparnasse et une station à l’étude. 

Caisse-Commune apporte des réponses pour :

- Les familles, les étudiants qui n’ont pas les moyens d’acheter une voiture.
- L’Artisan,  le  restaurateur  qui  livre  et  s’approvisionne  en  banlieue,  mais  aussi 

l’architecte, le désigner qui doit rendre visite à ses clients. 
- Le francilien qui souhaite gérer ses loisirs, profiter du beau temps et des RTT sans 

voiture.
- Les entreprises qui devant le coût du foncier à Paris songent à déménager en 

banlieue  économisent  avec  Caisse-Commune  sur  le  budget  voiture  et 
maintiennent leur activité.

Suite à la demande croissante des adhérents qui souhaitent de plus en plus la création de 
petite  station  et   soucieux  d’être  encore  plus  proche  des  parisiens,  Caisse-
Commune ouvre la 9ème station : la station Saint-Michel, en plein centre de Paris 
dans le 5ème arrondissement.
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